
  
 

L’Atelier des Langes, nouveau partenaire de confiance de la FFEC 

Communiqué de presse 
 
Boulogne-Billancourt, le 23 mars 2026 — La Fédération Française des Entreprises de Crèches 
est heureuse d’annoncer son partenariat de confiance avec L’Atelier des Langes, association 
proposant l’utilisation des couches lavables pour les jeunes enfants.  

Alors que la santé environnementale est désormais au cœur des projets pédagogiques des 
structures d’accueil du jeune enfant, l’adoption de la couche lavable peut devenir un véritable 
projet d’équipe, complémentaire aux actions déjà mises en place : nettoyage écologique, 
démarche zéro déchet, activités nature, etc. 

Pour l’accueil de 12 enfants, on réalise en moyenne 8 000 changes par an. La couche lavable 
permet donc d’avoir un fort très impact sur la réduction des déchets en crèche et micro-crèche.  

L’offre de l’Atelier des Langes permet aux crèches de tester les couches lavables via la location 
et un accompagnement personnalisé. Cela permet de lever le frein à l’investissement et 
d’accompagner l’équipe dans la conduite du changement.  

Grâce au partenariat de confiance, les adhérents de la FFEC ont accès aux services et produits 
proposés par L’Atelier des Langes à tarifs préférentiels.  

L’association a acquis une vraie expertise au fil des années et est reconnue comme un acteur 
majeur de la couche lavable en France. Elle s’efforce également de maintenir des prix les plus 
bas possibles, tout en garantissant une grande qualité de produits et de services, afin de 
rendre la couche lavable accessible à tous. 
 
A propos de L’Atelier des Langes : 
L’Atelier des Langes est une association loi 1901, créée en 2018, qui favorise l’utilisation des couches lavables pour bébés, 
dans un but écologique et sanitaire, auprès des parents et des professionnels de la petite enfance, partout en France.  
Pour cela, elle propose notamment la location de couches lavables avec un accompagnement personnalisé, la sensibilisation 
de tous publics et la vente de couches lavables neuves ou d’occasion (prêtes à l’emploi), ou encore des services de 
décrassage, de réparation de couches ou d’accompagnement à la mise en place d’un service de lavage externalisé. 
L’association met également à disposition de ses adhérents de nombreuses ressources et astuces pratiques pour optimiser 
leur utilisation des couches lavables au quotidien. Enfin, elle accompagne les collectivités à proposer des actions de 
prévention des déchets à leurs administrés. 
L’équipe a déjà accompagné plus de 1000 familles et 60 structures, de toutes tailles et tous types (privé, public, associatif, 
etc). Ses actions ont déjà permis de protéger plus de 2000 enfants et d’éviter 234 tonnes de déchets.  
 
A propos de la FFEC : – NOUVEAU – chiffres au 1er janvier 2026 
Créée en 2006, la Fédération Française des Entreprises de Crèches réunit les entreprises proposant des services d’accueil pour 
les jeunes enfants de moins de 6 ans. Avec 1 000 entreprises adhérentes représentant 3 200 établissements, soit 72 000 
places de crèches en France et employant 28 000 salariés, la FFEC a pour mission de promouvoir un développement de qualité 
des modes d'accueil collectifs de jeunes enfants par des entreprises privées.  

https://latelierdeslanges.fr/


La FFEC rappelle qu’elle ne s’exprime que pour ses membres qui en sus de la réglementation strictement identique pour toutes 
les crèches publiques et privées, associations ou entreprises, ont choisi de s’appliquer une Charte éthique rappelant leurs 
engagements notamment pour la bientraitance des professionnels de crèches et la qualité d’accueil des enfants.  
 

« Aimer faire mieux sera toujours le guide de notre action, pour les enfants, les parents et nos équipes » 
 

 

https://ff-entreprises-creches.com/membres/
https://ff-entreprises-creches.com/wp-content/uploads/2023/06/2023-06-12-charte-ethique-ffec.pdf

